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Préambule 
 

La construction du Budget Primitif 2019 s’inscrit dans le respect des objectifs 

fixés à l’occasion du Débat d’Orientation Budgétaire. 

La situation financière de m2A s’améliore progressivement depuis 2015 mais 

demeure néanmoins contrainte en raison notamment de la faiblesse récurrente 

de notre autofinancement au cours des dernières années. 

S’ajoute à cela, le cadre dans lequel nous évoluons et qui tient à notre histoire. 

Mulhouse Alsace Agglomération a construit le socle sur lequel elle s’est bâtie, 

étape par étape, avec un mode de structuration plutôt tardif comparé aux EPCI 

de même strate que le nôtre. 

Ainsi, la nature des compétences que nous exerçons, notamment en matière 

d’offre de services de proximité, nous place dans un cadre d’évolution de nos 

dépenses particulièrement rigide, qui laisse peu de marges de manœuvre. 

L’agglomération se doit toutefois de maintenir un niveau d’ambition au regard de 

sa stratégie de développement et d’attractivité de son territoire. 

 

Le développement de notre intercommunalité passe aussi par une volonté de  

déploiement territorial plus affirmé de nos équipements structurants et de 

services à la population. 

C’est pourquoi, l’une des priorités de l’année à venir sera de concrétiser le 

programme d’investissement pluriannuel (PPI) que nous allons mettre en place 

pour les 5 années à venir. Le volume global de l’effort qui sera consenti par m2A 

sur cette période sera de l’ordre de 225 M€. 

Le travail de calibrage de la PPI initié fin 2018 et qui devait être finalisé en cours 

d’année, permettra de traduire les enjeux et les priorités de notre agglomération. 

Dès 2019, la volonté des élus de m2A a été de prévoir un programme 

d’investissement soutenu, les dépenses d’équipement étant budgétées à hauteur 

de 43,48 M€ alors qu’elles étaient d’un peu plus de 22 M€ en 2018. 

 

La feuille de route volontariste qui a guidé l’élaboration du Budget Primitif 2019 

s’est traduite : 

- par une grande maîtrise de nos dépenses de fonctionnement. Chaque 

poste de dépense a été analysé, décortiqué, de manière à dégager toutes 

les marges de manœuvre envisageables ; 
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- par la recherche d’une plus grande optimisation de nos recettes. 

 

L’ensemble des efforts déployés a permis de construire notre budget sans 

recourir au levier fiscal et dans le respect de l’objectif contractuel d’évolution de 

nos dépenses de fonctionnement de + 1,275 % fixé par la contractualisation qui 

nous lie à l’Etat pour la période 2018- 2020. 

Cela nous a par ailleurs permis de voir notre autofinancement progresser très 

significativement passant de 15,4 M€ en 2018 à 20,27 M€ soit 11,3 % de nos 

recettes réelles de fonctionnement. Le niveau d’autofinancement dégagé 

permettra de soutenir et de mener à bien la politique d’investissement 

ambitieuse impulsée par nos élus tout en préservant nos équilibres budgétaires. 
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Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes (en €) 

Le projet de Budget Primitif pour l’exercice 2019 s’élève globalement à 
428 189 719 €. 

Le budget de m2A est composé d’un budget Principal et de trois budgets 
annexes, dont les montants sont présentés ci-dessous : 

 

Budget principal Dépenses Recettes 

Section de fonctionnement 244 855 564 244 855 564 

Section d'investissement  72 571 987 72 571 987 

Total cumulé budget principal 317 427 551 317 427 551 

      

Budget annexe chauffage urbain Dépenses Recettes 

Section de fonctionnement 10 575 110 10 575 110 

Section d'investissement  4 878 010 4 878 010 

Total cumulé budget annexe chauffage urbain 15 453 120 15 453 120 

      

Budget annexe transports urbains Dépenses Recettes 

Section de fonctionnement 71 405 803 71 405 803 

Section d'investissement  21 431 045 21 431 045 

Total cumulé budget annexe transports urbains 92 836 848 92 836 848 

      

Budget annexe ZAE Bantzenheim Dépenses Recettes 

Section de fonctionnement 1 250 500 1 250 500 

Section d'investissement  1 221 700 1 221 700 

Total cumulé budget annexe ZAE 2 472 200 2 472 200 

      

Total cumulé tous budgets m2A 428 189 719 
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1ère partie : Examen du budget général 

Le budget principal 2019 est équilibré en dépenses et en recettes à 
317 427 551€, répartis de la manière suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses de 
fonctionnement

244 855 564 €

Recettes de 
fonctionnement 

244 855 564 €

Dépenses 
d’investissement

72 571 987 €

Recettes 
d’investissement

72 571 987 €

Total dépenses

317 427 551 €

Total recettes

317 427 551 €
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I - Section de Fonctionnement 

La section s’équilibre en dépenses et en recettes à 244 855 564 €. Elle est 

composée d’opérations réelles, c’est-à-dire donnant lieu à décaissement ou 

encaissement, et d’opérations d’ordre, ne donnant pas lieu à des mouvements de 

trésorerie. Les opérations réelles sont réparties en opérations de gestion, en 

opérations financières et en opérations exceptionnelles. La différence entre les 

recettes et les dépenses réelles fait apparaître le résultat de gestion prévu pour 

l’exercice.  

 A - Recettes et dépenses réelles  

Le solde des opérations réelles, soit le résultat prévisionnel de gestion sur 

l’exercice 2019 ressort à 20,27 M€. Ce solde sera repris dans l’autofinancement. 

Dépenses BP 2019    Recettes BP 2019 

Dépenses de 
fonctionnement 

propre m2A         
158,34 M€ 

  

Recettes de 
fonctionnement      

244,86 M€ 

  

  

  

  

  

  

  

Reversements aux 
communes ACTP et 

DSC  66,28 M€ 

  

  

  

  

Epargne brute       
20,27 M€   

 

 

L’autofinancement représente ainsi 11,31 % de nos recettes de fonctionnement 

(hors ACTP) en 2019, contre 8,82% au BP 2018. La progression de notre 

autofinancement à ce niveau est essentielle pour pouvoir maîtriser notre niveau 

d’endettement, tout en assurant la politique d’investissement ambitieuse 

impulsée par la Communauté d’Agglomération. 
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 Opérations de gestion  

1) RECETTES 

Au total, les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 244 714 864 € avec 

comme poste principal les recettes à caractère fiscal qui se chiffrent à 

154 906 031 €. 

Les recettes réelles de fonctionnement sont détaillées dans le tableau ci-

dessous :  

 

 

Chapitre 73 - Impôts et taxes   

Globalement ce chapitre se chiffre à 154 906 031 € en augmentation de  2,28 % 

par rapport au BP 2018 en raison essentiellement de l’évolution physique des 

bases et des revalorisations forfaitaires.  

L’harmonisation des taux de TEOM sur 9 ans décidée par les élus afin d’aboutir à 

une zone unique de perception au taux de 11,51% est mise en œuvre dans le 

cadre du BP 2019. 

Les dotations détaillées sont les suivantes : 

 

En M€ BP 2018 BP 2019 Evol

Produits des services et des domaines 34.21 36.35 6.3%

Impôts et taxes 151.45 154.91 2.3%

Atténuation de charges 0.19 0.23 20.8%

Dotations et subventions 49.78 49.93 0.3%

Autres produits de gestion courante 3.54 3.09 -12.7%

Produits financiers et exceptionnels 0.29 0.20 -29.4%

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement

239.45 244.71 2.20%
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Chapitre 74 - Dotations et participations  

Les ressources 2019 provenant des dotations, subventions et participations 

s’élèvent à 49 932 338 € en très légère hausse par rapport au BP 2018 

(+0,31%). Les variations sont liées aux évolutions législatives.  

Les dotations et les participations de nos principaux partenaires sont recensées 

dans le tableau ci-après : 

Recette fiscale
BP 2018 en 

M€
BP 2019 en 

M€
Taux 

d'évolution
Commentaire 

CVAE 17.38 19.80 14.0% Effet conjoncture économique

CFE 37.20 37.33 0.3%
Effet évolution physique des bases et 

revalorisation forfaitaire 

TASCOM 4.81 4.27 -11.3% Effet évolution des bases  

Ressources fiscalité ménages 37.31 38.51 3.2%
Effet évolution physique des bases et 

revalorisation forfaitaire 

TEOM 34.45 35.52 3.1%
Effet évolution physique des bases et 

revalorisation forfaitaire 

IFER 1.43 1.49 4.3% Effet évolution des bases

FNGIR 14.57 14.56 -0.1% -

FPIC 1.83 1.32 -27.6% Mécanisme de garantie de sortie du FPIC

Rôles supplémentaires fiscalité 0.85 0.50 -41.2% -

Taxe Gemapi 0.45 0.45
Instauration de cette taxe en 2018 - Loi 

MAPTAM

Taxe de séjour 0.85 0.87 2.4% -

Divers 0.33 0.29 -12.5%

Total Chap 73 Impôts et taxes 151.45 154.91 2.28% Evol  de 2,28%
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Chapitre 70 - Produits des services et du domaine 

La dotation globale de ce chapitre s’élève à 36 353 754 €, en hausse de 6,3 % 
par rapport au BP 2018.  

L’évolution est liée : 

- à un accroissement d’environ 0,74 M€ à des refacturations de personnel, 
notamment dans le cadre de l’étude des personnels permanents et des 
refacturations à la ville centre ; 

- à une évolution d’environ 1,45 M€ des recettes issues du périscolaire suite à 
l’accroissement du nombre de places en année pleine et à l’augmentation 
tarifaire décidée en septembre 2018 ; 

- aux recettes nouvelles du centre sportif émanant de la création du plateau 
médical et de l’accueil d’une délégation de jeunes sportifs chinois pour 0,46 M€ ; 

- à la nouvelle recette liée à la création de la mission Management du Risque 
Numérique (0,11 M€) ; 

- aux baisses enregistrées pour les recettes du parc zoologique et botanique et 
pour les refacturations du personnel mutualisé. 

Les principaux postes qui le composent sont : 

Recette
BP 2018 en 

M€
BP 2019 en 

M€
Taux 

d'évolution
Commentaire 

DGF d'intercommunalité 5.51 5.49 -0.4% Quasi stabilité de la DGF

Attribution de compensation Etat 1.58 1.70 7.4% Effet évolution législative

Dotation de compensation EPCI (ex 
CPS)

22.40 21.87 -2.4% Effet évolution législative

Reversement des communes "ex-part 
2 SIZIRM"

2.35 2.35 0.0% Stable 

DCRTP 7.24 7.57 4.5% Effet évolution législative

Participation  CAF Petite enfance, 
périscolaire et Gens du voyage

8.97 8.85 -1.4% -

Participations diverses (Département, 
Région…)

1.72 2.10 22.1%
Hausse liée aux nouveaux projets 

(TIGA…)

Total  Chap 74 Dotations et 
subventions

49.78 49.93 0.3% Evol  de 0,3%
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Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante 

La dotation de ce chapitre s’élève à 3 089 194 €, en baisse de 12,7% par rapport 

au BP 2018. Elle est constituée par les recettes issues de la facturation des loyers 

des bâtiments communautaires et notamment les redevances du Parc Expo ainsi 

que par les refacturations de matériel ou d’entretien de véhicules entre la 

Communauté et les communes membres. S’ajoutent à cette liste, les 

refacturations liées aux sites de la Fonderie et de DMC, les recettes en 

provenance du parking gare ainsi que les recettes liées au Centre Sportif. 

 
 

Les baisses enregistrées s’expliquent principalement par la diminution des 

prestations effectuées pour le compte du Sivom. 

 

 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels 

En 2019, un montant de 6 186 € est anticipé. Il s’agit de produits exceptionnels 

de gestion de type pénalités de retard, indemnisation de sinistres… 

Objet
BP 2018 en 

M€
BP 2019 en 

M€
Taux 

d'évolution
Commentaire 

Refacturations de charges de 
personnel (services mutualisés + 
budgets annexes + SIVOM + 
communes)

16.86 17.21 2.1%
Hausse de 2,1 % liée à des refacturations 

de personnel à la ville centre

Tarification des services (Zoo, 
piscines, périscolaire, petite enfance, 
Pupa…)

16.74 18.41 10.0%
Hausse de 10% liée à l'augmentation 
recettes du périscolaire et du centre 

sportif régional

Divers produits des services 0.61 0.73 19.4%
Hausse de 19,4 % liée notamment  à la 
refacturation du service Management du 

Risque Numérique

Total chap. 70 Produits des services 34.21 36.35 6.3%  Hausse de 6,3 % 

Objet
BP 2018 en 

M€
BP 2019 en 

M€
Taux 

d'évolution
Commentaire 

Facturation pour remboursement de 
frais

1.30 1.02 -21.5%
Baisse de 21,5% essentiellement liée à 
la diminution des prestations effectuées 

pour le compte du Sivom

Recettes issues de loyers et 
redevances

1.96 1.93 -1.5%

Divers 0.28 0.14 -50.6%
Evolution liée à la diminution des emplois 

aidés

Total Chap 75 Produits de gestion 
courante

3.54 3.09 -12.7% Baisse de 12,7%
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2) DEPENSES 

Au global, les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 224 445 349 € en 

hausse de 0,18 % par rapport au BP 2018 qui s’élevait à 224 039 115 €.   

Les principaux postes de dépenses sont constitués par ordre décroissant des :  

 charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012) : 68 534 928 € ; 

 atténuations de produits (chapitre 014) : 67 160 000 € ; 

 charges de gestion courante (chapitre 65) : 53 993 954 € ; 

 charges à caractère général (chapitre 011) : 31 652 367 € ; 

 charges financières (chapitre 66) : 3 055 100 € ; 

 charges exceptionnelles (chapitre 67) : 49 000 €. 

L’évolution de ces postes est retracée dans le tableau ci-dessous : 

 

L’évolution faciale est de 0,18%. Toutefois, après retraitement des retours de 

compétences aux 6 communes de l’ancienne CCPFRS, et des nouvelles 

compétences ou activités exercées par m2A notamment au Centre Sportif, le 

En M€ BP 2018 BP 2019 Evol Commentaires

Charges à caractère général / moyens 
des services

30.17 31.65 4.9%

Après retraitement des dépenses 
financées par des recettes 

correspondantes et des retours de 
compétences aux communes de 
l'ex CCPFRS, le taux d'évolution 

ressort à 1,8%

Charges de personnel 68.06 68.53 0.7%

Evolution très modérée en dépit du 
GVT (Glissement Vieillesse 

Technicité)

Charges de gestion courante / 
contributions aux partenaires

56.20 53.99 -3.9%

Baisse liée à réduction contribution 
budget transports et à évolution 

très modérée de notre contribution 
au Sivom 

Attributions de compensations aux 
communes et DSC

66.22 67.16 1.4%

Evolution  liée aux retours de 
compétences aux communes de 
l'ex CCPFRS  et à l'augmentation 

du reversement au FPIC

Charges financières 3.35 3.06 -8.7%
Baisse liée à structuration de la 

dette

Charges exceptionnelles 0.04 0.05 11.4% -

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement

224.04 224.44 0.18%
Evolution très modérée de 

0,18%. A périmètre constant 
l'évolution serait de -0,6%
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taux ressort à -0,6%. 

Dans le cadre de la contractualisation avec l’Etat, m2A s’est engagée à respecter 

un plafond d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement de + 1,275% sur 

la période 2018- 2020. La trajectoire ressort du tableau ci-dessous : 

 

 

Chapitre 012 - Frais liés au personnel 

Les charges de personnel (chapitre 012) s’élèvent à 68 534 928 € soit une 

évolution de 0,70%  par rapport au BP 2018. 

Cette évolution très mesurée tient compte : 

- du GVT (Glissement Vieillesse Technicité) entrainant une évolution 

automatique de près de 1% ; 

- des décisions prises au plan national et de la poursuite de la mise en 

œuvre du Parcours Professionnel Carrières et Rémunérations (PPCR) ; 

Ce montant agglomère l’ensemble des charges de personnel de m2A.  

Il recouvre les charges liées à la rémunération des : 

- agents communautaires ; 

- agents mutualisés en partie refacturés à la Ville de Mulhouse ; 

- agents mis à la disposition des budgets annexes ou d’autres collectivités 

(SIVOM) et intégralement refacturés.  

Représentant plus de 30% de nos DRF, il est indispensable que les frais de 

personnel fassent l’objet d’une très grande rigueur afin de contenir leur 

évolution. 

Un plan strict de maîtrise des effectifs et de la masse salariale suppose : 

En M€ 2017 2018 2019 2020

Objectif de DRF fixé dans le cadre de 
la contractualisation avec l'Etat - 
trajectoire normée à + 1,275%

156.65 158.65 160.67 162.72

Montant atteint par m2A 156.65 157.62 157.05

Ecart par rapport au BP voté 1.02 3.62
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- qu’il n’y ait aucun recrutement sauf nécessité de service ;  

- une analyse fine préalable au remplacement des agents quittant la 

collectivité avec pour objectif premier de maintenir nos niveaux de 

service tout en préservant nos équilibres budgétaires. 

Chapitre 65 - Charges de gestion courante 

Les charges de gestion courante s’établissent à 53 993 954 € pour 2019 en 

baisse de 3,92 % par rapport au BP 2018.  

Ce chapitre est essentiellement constitué des participations de m2A aux 

organismes de regroupement auxquels elle adhère  (16,36 M€) et aux 

contributions versées à ses partenaires associatifs (23,71 M€).  

Elle comporte également la participation du budget général au budget annexe 

des transports urbains. 

Les principaux postes qui composent ce chapitre sont les suivants : 

� Des subventions de fonctionnement pour 23,71 M€ déclinées dans 

les domaines suivants : 

 

 

Compétence BP 2019

Petite enfance 10 619 315

Périscolaire 5 214 125

Développement économique, emploi et enseignement 
supérieur

2 458 085

Musées techniques 1 469 650

Tourisme et attractivité 865 000

Aménagement et transports 750 571

Soutien aux clubs sportifs de haut niveau 481 700

Développement durable 247 950

Politique de la ville et actions de prévention 161 940

Aide à domicile 174 373

Habitat 144 000

Amicale du personnel et syndicats 1 003 854

Divers 116 560

Total des subventions de fonctionnement 23 707 123
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� Des contributions à des organismes de regroupement pour           

16,36 M€ : 

 

Il est à noter que notre contribution au SIVOM enregistre une baisse de   

0,65 M€ (-1M€ au titre du traitement des résidus urbains et + 0,35 M€ au 

titre de la collecte).                   

� Une baisse de la participation d’équilibre au budget annexe des 

transports urbains qui passe de 14,25 M€ au BP 2018 à 12,65 M€ au BP 

2019. Cette baisse a été rendue possible grâce à l’évolution favorable du 

Versement Transport ainsi que la mise en œuvre  de la nouvelle délégation 

de service public signée au 1er janvier 2019. 

 
Chapitre 011 - Charges à caractère général 

Ce chapitre regroupe les crédits nécessaires au fonctionnement quotidien des 

services, à l’accomplissement de leurs missions ainsi qu’aux prestations rendues 

à la population. La nature des compétences exercées par m2A engendre une 

structure des charges de fonctionnement extrêmement rigide. 

Ces charges représentent 31 652 367 € en 2019, facialement en hausse de 

4,92% par rapport au BP 2018. A périmètre constant, après retraitement des 

dépenses nouvelles financées par des recettes, de l’offre de nouveaux services 

(au centre sportif par exemple) et des retours de compétences aux 6 communes 

de l’ancienne CCPFRS, le taux d’évolution ressort à +1,8%. 

Ces dotations sont mises en œuvre dans les domaines suivants : 

Compétence BP 2019

SIVOM - traitement et élimination des déchets 15 665 000

Mise en oeuvre de la compétence GEMAPI 449 000

Syndicat mixte de l'aérodrome 70 000

Pôle Métropolitain 111 200

Syndicat SM4 63 500

Total des contributions aux organismes de 
regroupement 

16 358 700
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Les évolutions les plus significatives entre 2018 et 2019 sont les suivantes : 

- renforcement des moyens de communication et d’évènementiel dont 

souhaite se doter notre collectivité avec un abondement complémentaire 

de l’ordre de 300 K€ ; 

- incidence de l’extension de la conteneurisation sur notre territoire pour un 

montant de l’ordre de 200 K€ ; 

- hausse des dépenses du périscolaire de plus de 350 K€ sous l’effet 

conjugué de l’accroissement du nombre de places proposées par notre 

collectivité et du reversement aux 6 communes de l’ex CCPFRS des 

recettes parents liées à l’extrascolaire suite au retour de compétence 

effectué au 1er janvier ; 

- élargissement des prestations effectuées par le centre sportif avec la mise 

en œuvre du plateau médical et l’accueil d’une délégation sportive venue 

de Pékin pour plusieurs mois. Ces deux projets sont générateurs de 

recettes et ne dégraderont pas de ce fait notre autofinancement. 

 

 

 

Compétence BP 2019

Collecte ordures ménagères et parc auto 8 780 140

Activités périscolaires et petite enfance 5 420 750

Gestion des équipements nautiques et sportifs 5 607 115

Fonctionnement du parc zoologique et botanique 2 117 450

Gestion des zones d'activité et aménagement 2 028 500

Moyens généraux et gestion immobilière 1 991 473

Moyens informatiques et informations géographiques 1 102 550

Communication et évènementiel 811 585

Habitat 547 500

Développement durable et entretien des espaces verts des 
ZAE

452 540

Développement économique, emploi, enseignement 
supérieur et transports

444 852

Services fonctionnels de la collectivité 2 029 612

Tourisme, musées, attractivité et relations internationales 162 500

Divers 155 800

Total des moyens des services 31 652 367
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Chapitre 014 - Atténuation de produits 

Ce chapitre, destiné aux reversements de fiscalité, s’élève à 67 160 000 €. En 

hausse de 1,41 % par rapport au BP 2018 il est essentiellement composé de : 

 65 422 000 € d’attribution de compensation versée aux communes. Cette 

dotation est supérieure de quelque 705 K€ à celle du BP 2018 compte tenu 

du retour de compétences, notamment l’extrascolaire, aux 6 communes de 

l’ancien EPCI de la CCPFRS ; 

 858 000 € de Dotation de Solidarité Communautaire, suite à la décision 

prise en 2017 ; 

 760 000 € de reversement de FPIC contre 559 201 € en 2018. 

 

Opérations financières  

Pour 2018, les frais financiers sont estimés à 3,055 M€. Il s’agit d’un niveau 

inférieur au réalisé 2018 (2,968 M€), sous l’effet de la  souscription d’un volume 

limité de nouveaux emprunts en 2018 (11 M€) réalisés, de surcroit, à de très 

bonnes conditions, le taux moyen étant de 0,86 %. 

Les frais financiers 2019 se décomposent de la manière suivante : 

 2,82 M€ pour les intérêts de la dette à long terme (encours de dette de 

144,62 M€ au 01.01.2019 avec un taux moyen de 2,02 % et une durée 

résiduelle moyenne de 12 ans et 5 mois) ; 

 0,15 M€ pour les autres charges financières liées à la dette ; 

 0,08 M€ pour les frais financiers relatifs à l’utilisation des lignes de 

trésorerie. 

B - Dépenses et recettes d'ordre 

Les opérations d’ordre servent à transférer des valeurs entre sections de 

Fonctionnement et d’Investissement. Elles n’entraînent pas de mouvements de 

trésorerie.  

- Les dépenses d’ordre de fonctionnement représentent 20,41 M€ et 
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couvrent essentiellement les dotations relatives à l’amortissement    

(10,03 M€) ainsi que la part d’autofinancement libre (10,12 M€) ; 

- Les recettes d’ordre de fonctionnement s’élèvent à 0,14 M€ et proviennent 

quasi exclusivement des travaux en régie. 

 

II – Section d'Investissement 

Le total de la section est équilibré à  72 571 987 €. 

L’autofinancement, les financements extérieurs et le recours à la dette 

demeurent les principales ressources de financement de la section 

d’investissement.  

A - Opérations réelles 

  Recettes 

1) AUTOFINANCEMENT 

L’autofinancement prévisionnel progresse de façon très significative à 20,27 M€, 

soit 11,31 % des recettes réelles de fonctionnement (hors ACTP) contre 15,4 M€ 

et 8,82 % des recettes réelles de fonctionnement au BP 2018. Cela va nous 

permettre de conforter notre situation financière et de mettre en œuvre le 

programme d’investissement ambitieux impulsé par notre agglomération. 

2) DETTE  

Le recours prévisionnel à l’emprunt est prévu à hauteur de 20,04 M€ contre 

11,42 M€ au BP 2018. Ce montant sera ajusté en cours d’année en fonction de 

l’avancement des projets d’investissement.  

Le recours à l’emprunt sera calé au plus près des besoins réels de trésorerie en 

cours d’exercice. 

 

3) SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT PERCUES 

Les subventions se montent à 5 726 157  €.  
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Les principales sources de financement au titre des dotations et participations 

pour 2019 sont :  

 

 

4) DOTATIONS ET FONDS DIVERS 

La dotation de ce chapitre quasi exclusivement consacrée au FCTVA s’élève à 

2 750 000 €. 

5) PRODUIT DES CESSIONS 

Il s’élève à 2 045 202 € et comprend notamment : 

 l’aliénation du terrain Hohmatten pour 1,36 M€ ; 

 l’aliénation de terrains à la ZAE de Dietwiller, aux aires de la Thur et de 

Marie Louise pour 0,69 M€. 

6) DIVERS 

- Une dotation de 6,29 M€ est inscrite en recette d’investissement dans le cadre 

du contentieux de la LGV Est et de la demande de remboursement de 

participation formulée par m2A en fin d’année dernière ; 

- le remboursement de l’avance de trésorerie à Citivia est prévu pour 4 M€ 

(même inscription en dépense et en recettes d’investissement). 

 

 

 

Partenaires BP 2019 (€)

Subventions du Département 2 667 380

Subventions de l'Etat 1 693 895

Subventions de la Région 1 003 594

Fonds européens 74 588

Participation des communes de m2A 71 500

Autres participations 215 200

Total 5 726 157
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 Dépenses 

Le programme pluriannuel d’investissement (PPI) en cours d’élaboration par les 

édiles porte sur un volume d’environ 225 M€  pour les cinq années à venir : 

- 177 M€ pour les opérations pluriannuelles en APCP et les fonds de 

concours versés ; 

- 13 M€ pour les investissements annuels travaux et maintenance 

(NOAN) ; 

- 17,5 M€ pour les investissements annuels en matière de véhicules, de 

matériel informatique et mobilier (MOB) ; 

- 16,5 M€ pour les investissements fonciers (FONC) ; 

- 1 M€ pour les investissements financiers (FIN). 

Un travail de calibrage de la PPI a été lancé en fin d’année 2018. Il traduira les 

enjeux et priorités de notre agglomération en matière d’investissement.                

Pour le BP 2019, n’ont été inscrits que les crédits relatifs aux opérations en cours 

de réalisation ou correspondant à des projets décidés, validés et programmés.  

Le total des dépenses prévisionnelles réelles de l’exercice 2019 est de        

61 293 000 € et se décompose comme suit :  

1) LES INVESTISSEMENTS PLURIANNUELS ET LES 

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT 

Le total de ces investissements se monte à 35,4 M€ alors qu’il était de 17,07 M€ 

au BP 2018. Les élus ont voulu dès cette année rendre plus conséquent le 

montant des investissements dans l’objectif de déploiement territorial de nos 

équipements. 

Le programme d’investissement pluriannuel se décline selon les axes suivants : 
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En M€
BP 2019 
Travaux

BP 2019 
Fonds de 
concours

Total

FDC Rocade nord 0.30

Voie Sud Mulhouse 0.28

0.00 0.58 0.58
Route Marie Louise 0.03
Pistes cyclables 0.50 0.32

0.53 0.32 0.85
Syndicat mixte SYMA 0.14
ZA Amélie Wittelsheim 0.25
ZA Bollwiller 0.10
Réseau ferroviaire 0.18
Voiries Autoport 0.02
Zones d'Activité Commerciale 0.02
Marie Louise 0.18
Divers projets aménagement 0.10

0.53 0.46 0.99
Péri Furstenberger Mulhouse 0.27
Péri Wittenheim 0.14
Péri restructuration Wittelsheim 0.10
Péri Morschwiller 0.06
Péri Pulversheim 0.05
Péri Pfastatt 1.06
Péri Flaxlanden 0.30
Péri Filozof Mulhouse 0.62
Péri Cour de Lorraine Mulhouse 0.30
Pari Porte du Miroir Mulhouse 0.29
Péri Victor Hugo Mulhouse 0.25
Péri Illzach Jonquilles 0.10
Péri Eschentzwiller 0.10
Péri Village des enfants Kingersheim 0.10
Péri Lyautey Riedisheim 0.10
Péri Brunstatt-Didenheim 0.20
Péri divers sites 0.05 0.10
Péri et petite enfance SCIN 0.99

0.66 4.52 5.19
FDC Petite enfance 0.10
Petite enfance Pfastatt Ribambelle 0.95
Petite enfance Illzach Gde Ourse 0.56
Petite enfance Eglantines Riedisheim 0.06
Petite enfance divers sites 0.03

1.61 0.10 1.71

Learning Center 4.70

FDC divers Innovation et Université 0.72

4.70 0.72 5.42
Site VIF 1.17
PPRT droit de délaissement 0.15
Site DMC 1.35
Divers projets de développement 
économique

0.01

2.52 0.16 2.68
Entretien et rénovation piscines 0.66
Rénovation équipements terrestres 0.05
Centre canöe kayak 0.41
Hangar canöe 0.05
Centre sportif - plateau médical 0.69

1.85 0.00 1.85

Sous total

Sous total

Sous total

Sous total

Sous total

Sous total

Grandes 
infrastructures de 
transport

Sous total

Sous total

Equipements 
nautiques et 
sportifs

Soutien à 
l'innovation et au 
développement 
universitaire

Aménagement de 
zones 
économiques

Périscolaire

Grandes 
opérations de 
restructuration de 
friches

Mobilités

Petite enfance
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Les 35,40 M€ d’investissements à portée pluriannuelle sont complétés par des 

dotations annuelles d’investissement pour 8,08 M€ dont le détail figure ci-

dessous : 

 

 

 

En M€
BP 2019 
Travaux

BP 2019 
Fonds de 
concours

Total

Transition energétique 0.05
Développement durable et attractivité 
(recyclerie)

0.56

0.05 0.56 0.61
Rénovation zoo 0.58
Horizon Afrique du zoo 1.15
FDC Auberge de jeunesse camping 0.03
Modernisation camping 0.52
FDC Musées techniques 1.16
SIM centre de conférences 0.23
FDC Parc Expo 0.24

2.25 1.65 3.89
FDC performance énergétique et 
réhabilitation thermique

1.04

FDC logements locatifs sociaux 0.32
FDC copropriétés dégradées 0.20
FDC réhabilitations démolitions 0.91
FDC habitat divers 0.07
Aire d'accueil des gens du voyage 0.15

0.15 2.53 2.68
Pistes cyclables territoire ex CCPFRS 0.67
Voirie territoire ex CCPFRS 0.29
Crèche Ottmarsheim 0.63
Entretien et rénovation Aquarhin 0.03
Péri Chalampé 0.05

1.66 0.00 1.66

Patrimoine m2A
Investissements sur le patrimoine 
communautaire et mise en 
accessibilité

0.52

0.52 0.00 0.52

Fonds de concours divers 0.50

Litige participation LGV Est 6.29

0.00 6.79 6.79
17.07 18.34 35.40Total des investissements pluriannuels

Sous total

Sous total

Habitat et 
renouvellement 
urbain

Sous total

Sous total

Projet ex-CCPFRS

Solidarité 
financière et 
territoriale

Sous total

Sous total

Attractivité et 
tourisme

Transition 
écologique et 
climatique

En M€ BP 2019
2.25

2.80

3.00
0.02
8.08

43.48Total des investissements 2019

Objet

Investissements à 
caractère annuel

Investissements annuels travaux
Investissements annuels mobilier (véhicules, matériel 
informatique, logiciels, mobilier communautaire)
Investissement foncier
Investissement financier
Sous total
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 Le total des dépenses d’équipement prévues au BP 2019 est de 43 484 572 €. 

Les investissements à portée annuelle sont explicités ci-dessous. 

 

2) LES INVESTISSEMENTS ANNUELS- TRAVAUX 

Ils s’élèvent globalement à 2 253 000 €, en augmentation de 0,25 M€ par rapport 

au BP 2018. 

3) LES INVESTISSEMENTS ANNUELS –MOBILIER 

Ils s’élèvent globalement à 2 800 000 €, montant supérieur de 0,2 M€ par 

rapport au BP 2018. 

4) LES INVESTISSEMENTS FONCIERS 

Ils s’élèvent globalement à 3 000 000 € et comprennent l’acquisition de terrains 

ou de constructions, notamment les terrains prévus pour des projets 

d’aménagement et de développement économique. 

5) DEPENSES FINANCIERES  

D’un montant de 22 000 € elles portent essentiellement sur des frais d’insertion.  

En dehors des dépenses d’équipement de 43,48 M€, figurent dans les dépenses 

réelles d’investissement : 

- le remboursement du capital de la dette pour 13 330 000 € pour un 

encours de dette au 1er janvier 2019 de 143 232 172 € ; 

- les participations et immobilisations financières pour 4 303 237 €. Figurent 

dans cette rubrique : 

o le renouvellement de l’avance de trésorerie à CITIVIA pour 4 M€ 

(même montant en recette) pour le portage foncier du site RUDIE ; 

o l’augmentation programmée de capital de CITIVIA pour 185 K€ ; 

o les prêts hypothécaires accordés au personnel pour 115 K€. 

 B - Opérations d'ordre 

Les opérations d’ordre de la section d’investissement sont le reflet de celles qui 

ont été décrites pour la section de fonctionnement. En effet, le total des recettes 
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d’ordre est égal aux dépenses d’ordre de fonctionnement, et celui des dépenses 

d’ordre aux recettes d’ordre de fonctionnement. Cela illustre le mécanisme de 

transfert entre les sections. 

 

2e partie : Examen des Budgets annexes 

Les budgets annexes de m2A sont au nombre de trois :  

 le budget annexe du Chauffage Urbain regroupant les Centrales 

Thermiques de l’Illberg et de Rixheim ; 

 le budget annexe des Transports Urbains ; 

 le budget annexe de la Zone d’Activités Economiques de Bantzenheim. 

I - Budget annexe du Chauffage Urbain 

Ce budget s’équilibre en dépenses et en recettes à 15 453 120 € contre     

11 084 693 € en 2018. Pour rappel, la centrale de Rixheim et le réseau afférent 

sont passés en DSP en janvier 2018. 

  A - Section d’exploitation 

La section d’exploitation s’équilibre à 10 575 110 € contre 9 093 171 € au BP 

2018, l’accroissement de volume étant lié à la gestion en année pleine du 

raccordement des hôpitaux réalisé en fin d’année 2018. 

Les dépenses comprennent principalement : 

 les achats d’énergie pour 5,76 M€ contre 4,88 M€ en 2018, l’écart étant 

directement lié à l’extension du réseau aux hôpitaux en fin d’année ; 

 1,06 M€ de frais de fonctionnement divers (contrats de maintenance, 

entretien et réparation, impôts et taxes, contribution au budget 

général…) ; 

 0,6 M€ pour l’achat de quotas de CO2 ; 
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 les charges de personnel pour 0,81 M€ ; 

 les amortissements et autres écritures d’ordre pour 1,74 M€ qui ne 

donnent pas lieu à des mouvements de trésorerie ; 

 l’autofinancement complémentaire servant à financer la section 

d’investissement pour 315 K€ ; 

 les intérêts des emprunts pour 0,28 M€. 

Les autres dépenses sont essentiellement constituées des charges courantes 

d’exploitation à hauteur de 1,67 M€ (dont 380 K€ de maintenance, 200 K€ de 

contribution au budget général, des études et des prestations, des fournitures 

diverses, assurances, entretien, impôts et taxes pour le reste…). 

La part de ces dépenses 2019 relatives à la centrale de Rixheim s’élève à        

337 600 € et porte sur les amortissements, les taxes foncières et les assurances. 

Les recettes de la section de fonctionnement s’élèvent à 10 575 110 € alors 

qu’elles n’étaient que de 9 093 171 € au BP 2018. Le raccordement aux hôpitaux 

est à l’origine de l’évolution sensible des recettes. 

Ces dernières portent pour l’essentiel sur : 

 la vente de chaleur pour 6,45 M€  (5,44 M€ au BP 2018) ; 

 la vente d’électricité pour 3,4 M€ ; 

 les écritures d’ordre (gestion des quotas de CO2) pour 487 K€ ; 

 les reversements du délégataire de la centrale de Rixheim pour 238 K€. 

B - Section d’Investissement 

Equilibré en dépenses et en recettes, le budget d’investissement s’élève à   

4 878 010 € en hausse par rapport au budget 2018 avec la finalisation des 

travaux de raccordement. 

Les dépenses se répartissent ainsi : 

 1,92 M€ pour des travaux et équipements divers dont 1M€ pour le 

raccordement des hôpitaux ; 

 le remboursement de l’emprunt pour 1,15 M€ ; 
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 des écritures d’ordre pour 0,81 M€. 

Les investissements prévus sont financés par : 

 la dotation aux amortissements pour 1,74 M€ ; 

 une subvention de l’ADEME de 2 M€ ; 

 l’autofinancement complémentaire provenant de la section de 

fonctionnement pour  0,32 M€ ; 

 une dotation prévisionnelle d’emprunt pour 0,5 M€ ; 

 des écritures d’ordre pour 323K€. 

 

II - Budget annexe des Transports 

Urbains 

Le Budget annexe des transports s’élève globalement à  92 836 848 € en 2019 

en hausse sensible par rapport au BP 2018 qui était de 80 376 906 €. Depuis le 

1er janvier 2019, la nouvelle DSP signée fait de m2A l’exploitant fiscal ce qui 

explique l’évolution des montants. 

A - Section d’exploitation 

La section d’exploitation s’équilibre en dépenses et en recettes à 71 405 803 € 

contre 61 415 772 € en 2018. 

Les dépenses réelles, d’un montant de 60 842 803 €, comprennent 

principalement : 

 46,5 M€ pour la nouvelle DSP pour laquelle m2A reverse au délégataire 

l’ensemble de ses dépenses. Le montant versé en 2018 pour les deux 

DSP était de 35,4 M€ ; 

 5,3 M€ pour les crédits-bails mobiliers et immobiliers ; 

 0,62 M€ de redevances et droits de passage ; 

 1,05 M€ pour les subventions d’équipement (Région, organismes divers, 
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communes) ; 

 3,02 M€ de participations diverses liées à la mise en œuvre du transport 

des élèves à mobilité réduite, des options 2 à 4 définies dans la DSP… ; 

 1,98 M€ pour les frais financiers de la dette, en baisse de 0,23 M€ par 

rapport à 2018 ; 

 0,9 M€ pour le remboursement de la taxe de versement transport ; 

 0,6 M€ pour les frais de personnel ; 

 0,5 M€ de taxe foncière ; 

 0,21 M€ pour la gestion des déplacements doux. 

Les recettes réelles d’exploitation d’un montant de 70 135 803 € contre     

58 601 273 € en 2018, sont constituées par : 

 11 020 328 € de recettes liées au transport de voyageurs. Ce montant est 

perçu pour la première fois par m2A en 2019 puisqu’elle devient 

exploitant fiscal et perçoit donc à ce titre le reversement des recettes 

susvisées ; 

 le versement transport estimé à 41,6 M€ contre 40,21 M€ au BP 2018 ; 

 une compensation versement transport de l’Etat de 0,6 M€ liée au 

relèvement du seuil de 9 à 11 salariés ; 

 la contribution versée par le budget général de la Communauté qui est de 

12,65 M€, contre 14,25 M€ au BP 2018 ; 

 une subvention du Conseil Départemental de 628 K€, en hausse par 

rapport à 2018 ; 

 une subvention de la Région de 2,015 M€ alors qu’elle était de 1,68 M€ 

en 2018 ; 

 une participation de l’Etat stable pour 0,6 M€ ; 

 une participation de Mulhouse de 421 K€ pour la mise en place de la 

navette centre-ville et pour les transports vers l’école relais, ainsi qu’une 

contribution de 35 K€ de Wittelsheim pour la navette mise en place ; 

 des produits exceptionnels pour 0,18 M€ ; 

 des recettes de 0,15 M€ pour la gestion des déplacements doux. 



28 

 

B - Section d’Investissement 

Equilibré en dépenses et en recettes, le budget d’investissement s’élève à  

21 431 045 € contre 18 961 134 € au BP 2018.  

Sur ce montant, les dépenses réelles représentent 10,73 M€. 

Les dépenses d’investissement se décomposent en : 

 2,13 M€ pour l’achat des bus dans le cadre de la DSP ; 

 3,06 M€ prévus pour la convention de mandat prévue avec le 

délégataire ; 

 1,87 M€ de travaux ou d’aménagements sur le réseau tram train ; 

 1,23 M€ pour les aménagements de voirie des communes ; 

 0,58 M€ pour des frais d’études divers et de frais d’insertion ; 

 0,44 M€ de travaux et d’aménagements divers ; 

 9,71 M€ de remboursement du capital de la dette ; 

 1,41M€ destinés aux écritures d’ordre (transferts de subventions 

d’équipements en section de fonctionnement et charges à étaler sur 

plusieurs exercices). 

Les investissements prévus sont financés grâce à : 

 10,73 M€ de recours prévisionnel à l’emprunt, dotation supérieure à celle 

du  BP 2018 (4,9 M€). Un emprunt de 4 M€ a été contracté en 2018 ; 

 10,7 M€ d’amortissement et d’étalement de charges. 

 

III - Budget annexe de la zone d’activité  

économique (ZAE) de Bantzenheim 

Suite à la fusion intervenue au 1er janvier 2017 avec la CCPFRS, m2A est en 

charge de ce budget destiné à la création et à l’aménagement d’une zone 

d’activité économique sur le territoire de la commune de Bantzenheim. 
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Ce budget s’équilibre en dépenses et en recettes à 2 472 200 €. 

 

A - Section d’exploitation 

La section d’exploitation s’équilibre en dépenses et en recettes à 1 250 000 €. 

Les dépenses comprennent : 

 des études et prestations de service pour 28 800 € ; 

 la valorisation des terrains en stock pour 1 221 700 €. 

Les recettes s’élèvent à 1 250 000 € et sont constituées par : 

 la cession de terrains pour 202 896 € ; 

 une subvention du Département pour 13 376 € ; 

 des écritures de gestion de stock pour 1 034 228 €. 

B - Section d’investissement 

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à  1 221 700 €. 

Les dotations en dépenses et en recettes sont essentiellement liées à des 

écritures de gestion de stock de terrains. 

 

 


